TOURNOI VETERANS HANDICAP

LE 19 et 20 février 2011

Organisateur : A.D.P.B

Réglementation :

Tournoi homologué prévu sur un budget de 64 personnes ayant 50 ans et plus, les participants devront être en règle auprès de la F.F.B.S.Q.

Les règles fédérales seront appliquées pendant toute la durée de la compétition.

Tout litige sera tranché par l’arbitre.

Le handicap sera celui du dernier listing fédéral applicable publié 7 jours au moins avant le 1er jour de la compétition
Le plafond du handicap sera de 70 quilles maximums. 
la moyenne d’un(e) joueur(se) n’apparaissant pas au listing applicable est :
        Licencié(e) français(e) 1ére année (P dans la colonne P du listing) :

S'il n'apparaît pas au listing applicable ou s’il apparaît avec un nombre de lignes inférieur à 18 dans  la  colonne  "Scores  cumulés",  la  moyenne  de  référence  est  de 150 pour  un homme et 130 pour une femme.
        Autres licencié(es)

S'il n'apparaît pas au listing applicable ou s’il apparaît avec un nombre de lignes inférieur à  18 dans  la  colonne  "Scores  cumulés",  la  moyenne  de  référence  est  de :  190 pour  un homme et 170 pour une femme.
L’engagement sera de 69,00€ par personne.
Un bonus supplémentaire de 5 quilles par partie en plus sera accordé à toutes les féminines de cette compétition. (Handicap + 5)

Eliminatoires :
Jeu sur 16 parties non consécutives, les 8 premières parties se joueront en 4 séries de 2 parties avec un décalage de 3 pistes vers la droite et les 8 autres parties de la même façon.
2 poules de 32 joueurs et joueuses  > A, B 
La poule B est réservée pour les personnes extérieures de la région.

Horaires de jeux :

· Poule A : Samedi 19 février 2011 à 9h30, 8 parties
      Dimanche 20 février 2011 à 14h00, 8 parties
· Poule B : Samedi 19 février 2011  à 14H00, 8 parties
      Dimanche 20 février 2011 à 9h30, 8 parties
Budget prévu sur une base de 64 personnes:
	
	recettes
	dépenses

	64 inscriptions à 69,00€
	4416,00€
	

	64 inscrits x 16 parties x 3,04€
	
	3112,96€

	Frais d’organisation
	
	316,64€

	Homologation : 1024 parties à 0,10€
	
	102,40€

	Arbitrage : 2 journées
	
	84,00€

	Frais de déplacement
	
	 1130,00€

	Sponsors
	330,00€
	

	TOTAL
	4746,00€
	4746,00€


Les récompenses : 
	1er
	220,00€ 
	6ème
	90,00€ 

	2ème
	180,00€ 
	7ème
	90,00€ 

	3ème
	140,00€ 
	8ème
	70,00€ 

	4ème
	120,00€ 
	9ème
	60,00€ 

	5ème 
	100,00€ 
	10ème
	60,00€ 


Remise des prix, Dimanche vers 17H00
Inscriptions  par mail : ass.colorbowl51.com@hotmail.fr ou par téléphone auprès d’Alexandre Béguin  au 03.26.08.04.97

Chèques à l’ordre de ADPB. Les inscriptions sera validée dés réception du chèque de 69€ sous un délai de 15 jours.
Bonnes Boules à tous et bon week-end à Tinqueux !

